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2018/3603 - FIXATION D’UNE REDEVANCE POUR LES CAS DE VENTE 
D’OUVRAGES PAR DES TIERS AU SEIN DU SERVICE DES ARCHIVES 
A L’OCCASION D’EVENEMENTS (EXPOSITIONS, CONFERENCES…) 
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 12 janvier 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
Les Archives municipales de Lyon organisent régulièrement divers événements 

marquants sur le plan scientifique ou historique dont principalement des conférences et 
expositions.  

 
A l’occasion de ces événements, le service des archives est régulièrement sollicité 

par des libraires ou des maisons d’éditions, pour permettre la vente dans ses locaux, d’ouvrages, 
dont les thématiques sont en lien direct avec les sujets traités lors de ces conférences ou 
expositions.  

 
Afin de pouvoir mettre en place de telles ventes, une convention de mise à 

disposition doit être établie, autorisant l’occupation d’un espace des archives municipales et 
prévoyant le paiement d’une redevance en contrepartie. 

 
Il est donc proposé la mise en place d’un tarif pour la ventes d’ouvrages, par des 

libraires ou des maisons d’éditions, à l’occasion de conférences ou d’expositions aux archives 
municipales. 

 
La vente est autorisée en contrepartie du paiement d’une redevance égale à 2 % de la 

recette hors taxe des ventes. Si la somme ainsi obtenue est inférieure à 20 euros, un montant 
minimal de 20 euros sera dû. 

 
Chaque mise à disposition fera l’objet d’une convention en précisant les conditions. 

 
Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 

DELIBERE 

 
1. La mise en place d’une redevance pour la vente d’ouvrages de 2 % des recettes 

réalisées avec un minimum de 20 euros, dans le cadre de mise à disposition de locaux des 
archives municipales, est approuvée. 

 
2. M. le Maire est autorisé à prendre toute décision relative à l’exécution de la 

présente délibération. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


